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« Sonl de droit membres de la societe les officiers et aspirants du gönie, de l'ar-

» tillerie et de l'etat-major general qui demandent ä en faire partie. » (Art. t«r du

reglement.)

Messieurs les officiers ou aspirants qui, ayant droit ä faire partie de la societe,
ne se sont pas fait inscrire jusqu'ici, pourront le faire a l'assemblee generale du 7

decembre 1861.
Ceux d'entre eux qui desireraient avoir le reglement de la societe et le catalogue

de sa bibliotheque, peuvent les demander au secretaire soussigne.
Vevey, le 23 novembre 1861.

Pour le Comite,

Le Secretaire, P. Ceresole,
capitaine ä Tetat-major d'artillerie.

Les membres de la societö qui se proposent de prendre part au diner qui termi-
nera la reunion, voudront bien le faire savoir pour le 5 decembre au plus tard, ä

M. le lieutenant-colonel Melley, ä Lausanne.

Dans sa söance du 14 novembre 1861, le Conseil d'Etat a nommö MM. Chambaz,
Antoine, ä Arzier, commandant du bataillon de röserve du 4«-' arrondissement, — et
Gaudard, Henri, ä Bioley-Orjulaz, capitaine de mousquetaires n° 2 de röserve du 5°
arrondissement. — Le 27, MM. GiUieron, Pierre-Samuel, ä Possens, lieutenant de
grenadiers d'eiite du l«r arrondissement; —Junod, Constant, ä Ste-Croix, 2<i sous-
lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du 6»' arrondissement; — Zimmermann,
Jean-Louis, ä Chavannes-sur-le-Veyron, capitaine de mousquetaires n° 4 d'eiite du
7<= arrondissement, — et Conod, Georges, aux Clees, lieutenant de chasseurs de
gauche n° 1 de reserve du 5« arrondissemenl.
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vi vient 3e pataitte

chez MM. CORBAZ et ROUILLER fils, ä Lausanne, et chez les prineipaux libraires de la Suisse:

^ jf

LE GENERAL JOMINI
SA VIE ET SES ECRITS
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Par FERDINAND LECOMTE,

MAJOR FEDERAL.

1 vol. in-8° de 430 pages, orne du portrait du genöral; avec un atlas in-folio, com-

prenant les legendes et les plans des batailles d'Ulm, de la Berezina, de Bautzen,
de Dresde, de Culm et de Leipsig, plus un croquis de l'Allemagne pour l'intelligence
du plan de campagne de 1813. — Prix: 12 francs.

Le volume sans l'atlas, mais avec le portrait et la carte d'Allemagne, prix : 6 fr.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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